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  Lettre datée du 9 décembre 2015, adressée 

au Secrétaire général par les Représentants 

permanents de de l’Angola et de la Lituanie 

auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 Nous avons l’honneur de vous faire tenir ci-joint le résumé des débats établi 

par les coprésidents de la réunion informelle du Conseil de sécurité tenue en 

formule Arria au Siège de l’Organisation des Nations Unies le 30 novembre 2015 au 

sujet des incidences du transfert illicite d’armes légères et de petit calibre sur le 

braconnage en Afrique (voir annexe). 

 Nous vous serions reconnaissants de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l ’Assemblée générale, au titre 

du point 15 de l’ordre du jour. 

 

Représentant permanent de l’Angola 

auprès de l’Organisation des Nations Unies  

(Signé) Ismael Abraão Gaspar Martins 

Représentante permanente de la Lituanie  

auprès de l’Organisation des Nations Unies  

(Signé) Raimonda Murmokaitė 
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  Annexe à la lettre datée du 9 décembre 2015 adressée  

au Secrétaire général par les Représentants permanents  

de l’Angola et de la Lituanie auprès de l’Organisation  

des Nations Unies 
 

 

  Résumé de la réunion informelle du Conseil de sécurité  

en formule Arria au sujet des incidences du transfert  

illicite d’armes légères et de petit calibre sur le braconnage  

en Afriquea 
 

 

 Le 30 novembre 2015, les Missions permanentes de la Lituanie et de l ’Angola 

auprès de l’Organisation des Nations Unies ont organisé une réunion informelle du 

Conseil de Sécurité en formule Arria afin de débattre des incidences du transfert 

illicite d’armes légères et de petit calibre sur le braconnage en Afrique.  

 La réunion était coprésidée par la Représentante permanente de la Lituanie 

Raimonda Murmokaitė et par le Représentant permanent de l ’Angola Ismael A. 

Gaspar Martins. Les participants ont entendu des exposés d’Emmanuel de Merode, 

Directeur du Parc national des Virunga (République démocratique du Congo), de 

Khristopher Carlson, maître de recherche pour le projet Small Arms Survey et 

coauteur de l’article intitulé « En ligne de mire : le braconnage des éléphants et des 

rhinocéros en Afrique », et de Jorge Rios, Coordonnateur du Programme mondial de 

lutte contre la criminalité liée aux espèces sauvages et aux forêts  à l’Office des 

Nations Unies contre la drogue et le crime (ONUDC). Des représentants de tous les  

États Membres, d’organisations internationales et de la société civile étaient invités 

à participer et à s’exprimer. 

 

  Objectif 
 

 Le but de la réunion était de faire ressortir les liens entre le trafic d ’armes 

légères et de petit calibre et le braconnage. Il s’agissait également de permettre aux 

États Membres, en particulier ceux qui sont directement touchés par le braconnage, 

de voir pourquoi le braconnage alimenté par le commerce illicite d ’armes devrait 

être considéré comme une menace pour la paix et la stabilité et être combattu.  

 

  Historique 
 

 Le déclin des espèces sauvages en Afrique s’est accéléré récemment, 

essentiellement à cause du braconnage. Rien qu’au cours des trois dernières années, 

plus de 100 000 éléphants africains ont été victimes de braconniers. Comme la 

valeur à la revente de la corne de rhinocéros est estimée à 65  000 dollars le kilo, 

prix qui surpasse celui de l’or, les bénéfices ont de quoi attirer les groupes armés, 

les réseaux criminels internationaux, les gangs de braconniers, les militaires sans 

scrupules et d’autres individus qui contribuent à la prospérité d’un commerce illicite 

international florissant. Même dans les zones protégées, les espèces sauvages 

demeurent vulnérables et les garde forestiers eux-mêmes sont victimes d’attaques de 

__________________ 

 
a
 Le présent résumé a été établi par les coprésidents sous leur propre responsabilité et se fonde 

sur leur interprétation des principaux points abordés. Il ne constitue pas un compte rendu 

complet de tous les points abordés et ne devrait pas être vu comme le produit d ’une unité de 

vues des États sur quelque point que ce soit. 
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groupes armés. Dans certains parcs nationaux, de 10 à 15 bandes de braconniers 

peuvent sévir en même temps. En Afrique, près de 30 gardes forestiers ont été tués 

en 2014, dont près de 80 % par des braconniers. Le nombre de morts parmi les 

gardes forestiers est encore plus élevé en Asie.  

 Le braconnage menace des écosystèmes entiers et dégrade l ’habitat, corrompt 

les agents de l’État, sape les structures de l’état de droit et entraîne des pertes de 

recettes fiscales et touristiques dans les pays qui peuvent le moins se le permettre.  

 Les armes légères et de petit calibre, qui vont du fusil de chasse sophistiqué et 

coûteux à l’arme de guerre disponible pour à peine 60 dollars, sont les principales 

armes utilisées par les braconniers pour tuer des animaux sauvages et s’en prendre 

aux gardes forestiers. Des hélicoptères, des drones et d’autres technologies 

avancées, par exemple des appareils de reconnaissance nocturne, sont également 

employés. Les armes à feu proviennent souvent du trafic ou sont introduites sous 

couvert d’importations temporaires avant d’être détournées vers le marché noir. 

Elles sont rarement enregistrées et sont donc difficiles à localiser.  

 Dans un certain nombre de résolutions et notamment la résolution 2220  (2015) 

sur les armes légères, le Conseil de sécurité a fait le lien entre l ’exploitation et le 

commerce illicites des ressources naturelles et la prolifération et le trafic d ’armes, 

qui contribuent grandement à alimenter et attiser nombre de conflits. Les résolutions  

concernant des pays précis, notamment la République centrafricaine et la 

République démocratique du Congo, mentionnent également l ’exploitation des 

ressources naturelles, le trafic d’espèces sauvages et le braconnage. 

 Dans son rapport sur l’Afrique centrale (S/2013/297), le Secrétaire général a 

conclu que le braconnage et son lien potentiel avec d’autres activités criminelles, 

voire terroristes, représente une grave menace pour la paix et la sécurité durable s en 

Afrique centrale. En juillet 2015, l’Assemblée générale a adopté à l’unanimité la 

résolution 69/314 sur la lutte contre le trafic des espèces sauvages et a notamment 

prié le Secrétaire général de lui rendre compte, en 2016, de la situation au niveau 

mondial du trafic d’espèces sauvages, y compris le braconnage et le commerce 

illicite. 

 

  Messages clefs 
 

 Au cours de la discussion, les intervenants invités, les membres du Conseil de 

sécurité et d’autres participants ont fait ressortir les principaux points suivants : 

 a) Le braconnage a de multiples effets préjudiciables  : d’une part, il 

représente une source majeure de revenus pour les groupes armés et encourage par 

là la montée de la criminalité et des activités illégales, et d ’autre part, il affaiblit 

l’autorité de l’État, favorise la corruption des fonctionnaires, sape la confiance dans 

les institutions de l’État et augmente le risque de troubles civils;  

 b) La lutte contre le braconnage doit être envisagée dans la perspective plus 

large de l’état de droit. Cette démarche a été défendue par les pays touchés, qui ont 

insisté sur la nécessité de renforcer l’application des lois nationales pour 

l’environnement et sur l’importance de stratégies et de plans élaborés par les 

gouvernements locaux;  

 c) Il est tout aussi important néanmoins de comprendre que le braconnage 

est une activité à double sens tirée à la fois par l’offre et par la demande et qu’il faut 

http://undocs.org/fr/S/2013/297
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par conséquent agir sur les deux plans, y compris dans les pays de destination des 

espèces sauvages victimes de trafic et dans les pays exportateurs d’armes; 

 d) Il n’existe pas d’approche toute faite de la lutte contre le braconnage en 

raison de la grande diversité des acteurs de cette activité illicite  – groupes criminels 

organisés, militaires ou policiers corrompus, réseaux criminels internationaux et 

chasseurs locaux à la recherche de revenus ou de viande;  

 e) Il arrive que les braconniers ciblent une espèce protégée non pas pour 

réaliser directement des profits mais pour empêcher les gouvernements de protéger 

l’habitat de l’espèce visée, qui pourrait ainsi être exploité à des fins lucratives (par 

exemple, tuer des gorilles dans le parc national des Virunga pour avoir accès à ses 

ressources naturelles); 

 f) Les types d’armes et de munitions utilisées par les braconniers varient 

considérablement, allant de l’arme artisanale ou arme usagée remise en état à l’arme 

militaire de type AK-47 en passant par le fusil de chasse sophistiqué et coûteux;  

 g) L’origine des armes diffère également car les petits braconniers les 

achètent le plus souvent localement au marché noir ou auprès de fabricants locaux, 

tandis que les groupes armés s’en procurent essentiellement en les détournant, 

notamment en les dérobant à l’État, voire aux stocks des missions de maintien de la 

paix, ou par le biais de transactions financières ou de dons occultes;  

 h) Le traçage des armes utilisées par les braconniers et l’identification de 

leur origine sont très difficiles. Les armes trouvées sur les sites de braconnage ne 

sont pas systématiquement identifiées, enregistrées et retracées;  

 i) Dans des pays comme la République démocratique du Congo, la 

République centrafricaine et le Soudan du Sud, les groupes armés opèrent à une 

échelle telle que les moyens répressifs classiques ne sont pas à la hauteur. D’autres 

pays militarisent de plus en plus leur riposte;  

 j) Les gardes forestiers des parcs ne sont pas suffisamment protégés, 

équipés ou formés à la lutte contre les braconniers. Il faut leur fournir un 

équipement adapté, mettre en place des programmes de mentorat et leur dispenser 

une formation spéciale. Une évolution positive sur le long terme est cependant peu 

probable tant que le braconnage demeurera une activité très rentable et peu risquée;  

 k) Dans des pays comme la République centrafricaine, les patrouilles et les 

opérations antibraconnage sont entravées par l’absence d’armes pour le personnel 

des parcs; 

 l) L’ONUDC a indiqué qu’il menait son premier projet mondial de 

recherche sur la criminalité liée aux espèces sauvages afin de mieux comprendre 

l’étendue du trafic. Ce rapport, attendu en mai 2016, étudiera la situation de 

plusieurs espèces protégées par la Convention sur le commerce international des 

espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction figurant parmi les plus 

commercialisées, notamment le caviar, les perroquets, les pangolins, l’ivoire, les 

peaux de reptile, les tortues marines, les singes, la bile d’ours, la corne de 

rhinocéros, le daim musqué et les peaux des grands félins.  
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  Mesures proposées 
 

 Les intervenants ont déterminé que les mesures suivantes permettraient de 

combattre le braconnage et les transferts d’armes illicites qui l’alimentent : 

 a) Aider les gouvernements à renforcer leurs capacités de lutte contre le 

braconnage en apportant plus de formation et de matériel aux agents de la protection 

des parcs; 

 b) Sensibiliser la communauté internationale et l’informer du problème; 

 c) Veiller à ce que tous les acteurs des Nations Unies, y compris les 

opérations de maintien de la paix, agissent davantage et de manière coordonnée 

pour combattre le braconnage et le trafic d’armes; 

 d) Mieux utiliser les instruments dont le Conseil de sécurité dispose, 

notamment en incluant les activités liées au braconnage dans les critères de 

désignation en vue de l’application de mesures de sanction; 

 e) Encourager une démarche fondée sur la sécurité humaine et  l’action 

concertée avec les communautés locales afin de réduire au maximum les menaces 

qui pèsent sur les civils du fait de la militarisation croissante du  braconnage et de la 

lutte contre le phénomène; 

 f) Privilégier la recherche de solutions à long terme, notamment la lutte 

contre la corruption, des structures de gouvernance responsables fondées sur l ’état 

de droit, une meilleure application des lois environnementales existantes et 

l’obligation de rendre des comptes en cas de crime lié aux espèces sauvages;  

 g) Faire du braconnage et des activités connexes des infractions pénales 

graves, en conformité avec les dispositions de la Convention des Nations Unies 

contre la criminalité transnationale organisée et de son Protocole relatif aux armes à 

feu; 

 h) Intensifier la coopération régionale et sous-régionale afin de désorganiser 

l’introduction clandestine d’espèces protégées grâce à la coopération entre les 

services répressifs et les services du renseignement, notamment par le biais 

d’opérations conjointes, le partage d’informations, de protocoles de communication, 

voire la réinstallation d’animaux de l’autre côté de la frontière afin de les mettre à 

l’abri; 

 i) Améliorer nettement les capacités de collecte d’informations sur les 

armes et munitions trouvées sur les lieux de braconnage afin de mieux identifier les 

pays d’origine, établir les schémas des détournements et comprendre où le trafic 

d’espèces sauvages et le trafic d’armes se rejoignent; 

 j) Renforcer les mesures préventives de contrôle des armes, notamment par 

le marquage, l’enregistrement et le traçage, la mise en place de systèmes de contrôle 

des importations et des exportations, la gestion des arsenaux et des munitions, et le 

partage de technologies; 

 k) Utiliser pleinement les instruments existants en matière de lutte contre le 

commerce illicite d’armes, en particulier le Traité sur le commerce des armes qui, 

lorsqu’il sera universel, deviendra un instrument crucial de la lutte contre les flux 

transfrontières illicites d’armes et contre les détournements des stocks des États. 
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  Conclusion 
 

 Les coprésidents estiment que la plupart des interventions entendues à la 

réunion ont confirmé le lien entre la sécurité et la stabilité de certains pays, voire de 

régions entières, et les activités de braconnage facilitées par des transferts d ’armes 

illégaux. Nous pensons que le Conseil de sécurité devrait accroître l ’attention qu’il 

porte à ce problème, tant en ce qui concerne la situation de pays précis 

qu’horizontalement. Nous sommes d’avis qu’une séance du Conseil de sécurité 

débouchant sur un produit final concret serait utile, et nous espérons que les 

membres du Conseil de sécurité la tiendront très bientôt.  

 


